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L'Abbaye des Mousquetaires de Vuiteboeuf

L'Abbaye des Mousquetaires de Vuitebceuf a fete ce prin-
temps le troisieme centenaire de sa fondation, et son Abbe,
M. William Dumauthioz, a reuni, ä cette occasion, quelques
renseignements interessants sur l'histoire de cette tres ancienne
societe de tir qui ne figure pas dans le volume de Federic Amiguet:
Les Abbayes Vaudoises. C'est pour cette raison qu'il peut etre
interessant de connaitre quelques passages des Statuts de 1667
de l'Abbaye de Vuiteboeuf qui nous rappellent la mentalite et
les coutumes du temps. Le texte est tire d'une copie datee de 1797;
eile appartient aux archives de Vuiteboeuf.

E. M.

Les «lois et ordonnances fondees selon Dieu et la raison » organi-
saient un comite forme de l'Abbe et de six hommes « propres et capables »

et dont les decisions etaient «sans appel».
« Tous ceux qui blasphemeront Dieu ou nommeront le Diable

et y seront repris par trois fois et y retourneront pour la quatrieme
crieront d'abord Mercy 1 ä Dieu et paieront trois sols ä la boite de la

Compagnie.
« Tous ceux qui par desordre commenceront des querelles ou

scandaliseront leur Compagnie par paroles de mepris des uns aux autres
seront chätiables par les deputes 2.

» Ceux qui seront trouves ivres, ne se pouvant porter, qui se laisse-
ront tomber ou qu'il faudra porter ou trainer ou qui rendront gorge
seront chäties par qui dessus.

» Tous ceux qui ont des offices seront assis ä table avec l'Abbe et
leurs deputes, et quand il se fera quelque banquet en dite Compagnie
(seront) au bout de la table.

» Quand il sera question de tirer le Roy, chaque tireur devra avoir
un mousquet... avec sa bandeliere au col et l'epee au cote... Celui qui
sera le plus pres de la broche sera Roy pour peu que le coup perce la

1 Demanderont pardon.
2 Le comite.



— 219 —

cible et il aura le prix ordonne. Et en bravade 1 marchera ä main droite
de l'ancien Roy. En quoi le capitaine marchera le premier en file avec
son lieutenant armes suffisamment d'armes convenables... Et tous ceux
qui tireront au Roy seront tenus, en bravade de porter des mousquets
ou arquebuses et tous les autres seront armes de piques ou hallebardes...
Et par ce moyen, on suivra les enseignes selon tout bon ordre militaire.

» Tous ceux qui, en marchant, n'obeiront pas au sergent et seront
rebelles par paroles de mepris ou autrement ä ce qui leur sera commande
seront chäties par Tarnende.

» Tous rebelles et desobeissants qui ne se voudront ranger ä tous
bons ordres, qui seront seditieux, batteurs ou mutins, seront tenus,
ä la premiere sommation qui leur sera faite par TAbbe... et ne se veulent
ranger... seront exclus et dejetes hors de la Compagnie et tenus de

payer leur reception qui est de trente florins sans merci et principalement
ceux qui sont continuels aux blasphemes et ä offenser Dieu...

» Tous seront tenus d'obeir ä TAbbe en toutes choses justes et
raisonnables et selon Dieu et de n'entreprendre rien en dite Compagnie
sans son consentement ä defaut de quoi celui ou ceux qui y contre-
viendront seront chäties.

» Finalement tous, tant presents que futurs qui seront de dite
Compagnie, seront exactement tenus ä Tobservation des presents
Statuts ä peine de chätiments ordonnes... Par quoi et priant l'Eternel
nous faire ä tous la grace de les bien observer et vivre selon sa crainte... »

On voit que les Statuts des Mousquetaires de Vuitebceuf
ordonnaient avec severite la conduite de chaque societaire.
Les proces-verbaux attestent que les peines prevues etaient
rigoureusement appliquees.

1 Parade. Cortege.
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